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ARTICLE 11 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’absence d’étude d’impact, accorder des dérogations aux interdictions et aux prescriptions 
fixées par les plans de prévention des risques d’inondation pour permettre l’implantation 
d’installations de production d’énergie solaire n’apparaît pas opportun. Les auteurs de 
l’amendement proposent en conséquence la suppression de l’article.


